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FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE 

LIGUE POITOU-CHARENTES 
 
 

 

COMPTE-RENDU DU COMITE DIRECTEUR 
 
 

LUNDI 12 JUIN 2006 à ST MAIXENT (20H30) 
 

Etaient présents : Maurice VIDAL, Alain MASSON, 
Claude BARRIER, Jean-Paul GROPPI, Bertrand 
LARRIEU, Pierre-Yves LAVAUD,  Guy LE ROUX, 
Philippe LION, Denis PAQUEREAU, Jean Marie 
PICHARD, Claude ROUFFAUD, Anne SAUVAGE, 
 

Invités présents : Gilles BOUVIER (Président CD 79), 
Martine MARTIN (CTR), Christophe DELAPORTE (FF 
CSD 16) Nicolas GERVREAU (CSD 17) Jean Claude 
BRAULT (CSD 86), Denise ROY, Secrétaire, 
 

Etaient absents excusés : Paul BRAULT, Daniel 
DELANNOY, Eric GAUTHIER, David LORIOU, Vincent 
LORIOU,  

______________ 
 

 Compte-rendu 
 

Le compte-rendu de la réunion du 27 mars 2006 a 
été approuvé sans modification à l’unanimité des 
élus présents. 
 

 Communication du Président 
 
Maurice VIDAL a excusé les absents : 

- pour raisons personnelles : Vincent et 
David LORIOU, 

- pour raisons de santé : Daniel DELANNOY 
- vacances :  Paul BRAULT, 

 
Maurice VIDAL fait lecture du courrier de 
Véronique BRUN qui a présenté sa démission pour 
raisons familiales. 
 
Lors de l’A.G. de septembre il sera fait appel à 
candidatures pour remplacer les élus 
démissionnaires. 
 
Maurice VIDAL indique que les élus de Charente 
aimeraient que les réunions se déroulent dans un lieu 
plus central : il semblerait que MELLE donne 
satisfaction à tout le monde. 
 
Le CROS a proposé son aide pour le « Projet 
d’accompagnement au développement pour la 
professionnalisation et la pérennisation des emplois 
sportifs ». Après avoir donné l’accord de la Ligue de 
Tennis de Table et si les financements suivent, le 
CROS aidera les clubs qui le souhaitent (audit et 
pistes de pérennisation). 
 
Les réunions avec la DRJS et le Conseil Régional se 
sont bien déroulées. 

La réunion des Commissions Régionales de 
Formation (24 avril à Paris), a confirmé le souhait 
fédéral d’uniformiser les formations sur le territoire 
national. Dans tous les domaines, la Ligue respecte 
déjà les contenus demandés par la FFTT. 
 
Accompagné de Claude ROUFFAUD et de Daniel 
DELANNOY, Maurice VIDAL a assisté au congrès 
de Tours qui comportait deux thèmes importants : la 
licenciation et le recrutement de jeunes ou nouveaux 
dirigeants.  
 
Maurice VIDAL a lu le courrier de Gérard 
VELTEN, qui a félicité grandement la Ligue pour 
l’excellent travail de communication au travers des 
revues de qualité produites par la Ligue Poitou-
Charentes. A son tour, Maurice VIDAL a remercié 
Jean Paul MARTIN, qui fournit un volume énorme 
de travail pour la rédaction et la présentation des 
publications de la Ligue, visibles sur le site de la 
Ligue et plaquettes distribuées lors de l’A.G. 
 

 Appel d’une décision prise par la 
Commission Sportive Régionale 
 
Maurice VIDAL fait lecture du mail reçu 
d’Emmanuel COLLIN (St Savin St Germain) 
contestant la décision de la commission sportive 
régionale. 
 
Après un rappel des faits et délibération, le comité 
directeur de la Ligue a maintenu la décision de la 
commission sportive régionale : 
11 voix pour 1 abstention 
 
 

 Volet technique 
 

Commission Technique (Martine MARTIN) 
 
Stages jeunes 
Le stage de détection de la Zone SO s’est déroulé à 
Boyardville du 25 au 28 avril : 25 jeunes de la ligue 
sur 32. 
Un stage régional se déroulera à Boyardville du 5 au 
8 juillet (24 stagiaires) en remplacement du stage 
interzones qui a été supprimé par la DTN. 
 
Interligues Benj., M1 à Clermont Ferrand du 14 au 
16 avril 2006 : 
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- 8 médailles (4 OR, 2 ARGENT et 2 BRONZE) 
- OR pour les benjamines, les minimes filles et les 
minimes garçons 
- ARGENT pour Marion REMAUD et Antoine 
BONNEAU en minimes, 
- BRONZE pour Marie MIGOT en benjamines et 
Julien ARANDEL en minimes, 
- Le Poitou-Charentes vainqueur du challenge de la 
meilleure Ligue ! Cet excellent résultat, qui concerne 
nos plus jeunes joueurs, est prometteur pour les 
années à venir. 
 
Championnats de France B/M/C/J : 3 médailles pour 
la ligue 
- ARGENT pour Cyrielle LABATUT et Ophélie 
DISPANS en doubles minimes 
- ARGENT pour Elodie NIVELLE et Alexandra 
BONNEFOY en doubles juniors filles 
- BRONZE pour Fanny LE MELLEDO en 
benjamines. 
 
France UNSS 
Le L.I.S.A. d’Angoulême, Champion de France des 
Lycées 2006. Le collège Fontanes de Niort, médaille 
de Bronze. Le Lycée d’Angoulême a participé aux 
Championnats du Monde scolaires à Shangaï du 5 au 
12 avril 2006 (10ème en filles et 11ème en garçons). 
 
Interclubs nationaux 
Les cadettes de Souché Niort, championnes de 
France pour la seconde année consécutive. Les 
minimes garçons de Fontaine le Comte, Vice-
Champions de France. Le CP Rochelais 7ème en 
minimes filles et Souché Niort 9ème en Cadets. 
 
Challenge Georges DUCLOS 
La ligue Poitou-Charentes prend une bonne 
cinquième place à ce Challenge qui classe les ligues 
en fonction des résultats obtenus par leurs jeunes au 
niveau national. Troisième après les Championnats 
de France des régions, elle perd 2 places après les 
Championnats de France individuels. 
 
Ce résultat montre que le travail de fond effectué 
avec les jeunes nous permet d’aligner des équipes 
compétitives car homogènes à un bon niveau. 
Toutefois, le travail qualitatif avec les meilleurs 
éléments doit encore être accentué. Nos jeunes 
doivent encore franchir un palier pour prétendre 
figurer parmi les 4 meilleurs français de leur 
catégorie. 
 
International 
Emmanuel LEBESSON participera à ses 4èmes 
championnats d’Europe des jeunes à Sarajevo du 21 
au 30 juillet. 
 
Challenge P. Suire 
Neuvième victoire consécutive de Souché Niort au 
challenge P. Suire, qui devance de 22 points 
Fontaine le Comte, second. 
 

 

Challenge J. Proust 
Fanny LE MELLEDO, du CP Rochelais, lauréate 
2006. Les récompenses lui seront remises lors de 
l’A.G. de la Ligue à Fouras en septembre. 
 
Pôle France Talence 
Paul-Emmanuel MAGOIS et Nicolas LAVAUD 
quittent le Pôle France. 
 
CREF 2006-2007 
Les entrées et sorties ont été effectuées. 25 jeunes 
s’entraîneront sur les 3 antennes du CREF la saison 
prochaine : 10 à Angoulême, 8 à Niort et 7 à 
Poitiers. 
 
 

Institut Régional de Formation (JP Martin) 
 
Formation des cadres techniques : 

- stage Entraîneur Fédéral 25-28 avril à 
Boyardville = 15 participants 

- Entraîneur Fédéral : 9 admis à la session du 
21 mai à Fouras : 

16 = 0 17 = 4 79 = 3 86 = 2 
 

- Jeune Entraîneur : 22 inscrits à ce jour. Le 
stage d’Août sera encadré, comme l’an 
passé, par Pascal GRIFFAULT et Laurent 
MOALIC. 

 
- 9 éducateurs de notre région ont choisi de se 
former à l’accueil des personnes handicapées en 
effectuant la formation au certificat de qualification 
handisport délivré par la Fédération Handisport. Le 
premier module, consacré à la partie commune, s’est 
déroulée à la Maison régionale des sports à Iteuil du 
9 au  11 juin 2006. Le second module, spécifique 
tennis de table, se déroulera à Boyardville du 5 au 8 
juillet 2006. 
 
 

Zone Sud Ouest / National 
 
Regroupement des conseillers techniques dépar-
tementaux au siège de la FFTT : 
Jean Claude BRAULT a participé à ce colloque qui 
s’est déroulé à la FFTT les 22 et 23 mai 2006. 
 
Stages nationaux : 
 
- Vittel 25 juin au 8 juillet 2006  
(camp d’entraînement d’été) Fanny LE MELLEDO, 
Julien ARANDEL, Nicolas JAHAN 
 
- Fontaines 5 au 12 juillet 2006 
(stage national de détection) Marie MIGOT, Laura 
GUILLOTEAU, Marie GRIMAUD, Benjy 
CAPELLO, Thibault HILLAIRET, Paul-David 
EMMOU-COFFI 
 
- Fouras 30 juillet au 19 août 2006 
(camp d’entraînement d’été) Clément GIRET, Marie 
MIGOT, Fanny LE MELLEDO, Julien ARANDEL, 
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Nicolas JAHAN, Joévin GERVAIS, Martine 
MARTIN, Baptiste BERTEAU, Jean Paul MARTIN, 
participeront à l’encadrement de ce stage national. 
Quentin PHILY, Jérémy PETIOT, Sébastien 
COUVERT seront présents en tant que relanceurs. 
 
Intercomités de la Zone SO : 
Douze équipes représentant 14 comités sur 20 
potentiels sont inscrites à ce jour pour cette épreuve 
qui se déroulera à Biarritz du 31 octobre au 2 
novembre 2006. 
 

 Volet sportif 
 
Maurice VIDAL a répertorié les compétitions 
importantes qui se sont déroulées dernièrement : 

- Coupe nationale des vétérans à Angoulême, 
- TOP 24 à Poitiers, 
- Tournoi International à Chef Boutonne, 
- Tournois nationaux à Poitiers et Cognac 
- ainsi que les compétitions organisées par la 

Ligue : Finales individuelles à Thouars, 
interclubs à Poitiers, titres par équipes à 
Chateaubernard. 

- Pierre Yves LAVAUD est alors intervenu 
pour signaler la mauvaise qualité des 
médailles : le rond central se décolle et il 
serait bien de le signaler au fournisseur. M. 
VIDAL a indiqué que les élus lui avaient 
déjà signalé ce problème à plusieurs 
reprises et qu’il en avait fait mention auprès 
de A.T.T. notre partenaire, lui demandant 
de remédier à ce problème lors de la 
prochaine commande. 

 
Chpt par équipes : 
Philippe LION présente et commente les résultats du 
sondage qu’il a réalisé lors de la journée des titres. Il 
semble que cette journée ne donne pas satisfaction 
aux joueurs. Après moult réflexions et propositions : 
la formule ¼ de finale 1 week-end avant dans un lieu 
central et ½ finale le dimanche des titres semble la 
moins mauvaise solution. (La solution des trois tours 
dans la journée n’étant pas retenue). Les 8 équipes 
premières de poule sont classées de 1 à 8  et placées 
dans un tableau de 8 selon le départage prévu par les 
règlements. 
 
Une réunion de la commission championnat par 
équipes aura lieu le matin de l’A.G. à Fouras. 
 
Critérium Fédéral : 
Alain MASSON explique qu’il a réuni les 
responsables départementaux des individuels afin de 
prendre des décisions sur le déroulement des 
épreuves individuelles de la saison prochaine. 
 
La version résumée du niveau national et régional est 
distribuée aux élus présents. 
 
Catégories d’âges : M11 ou D11, c’est à dire de 
moins de 11 ans au 1er janvier de la saison en cours. 
Par exemple, pour la saison 2006-2007, cela 

correspond à « nés en 1996  et après » (1er janvier 
2007-11) 
 
Organisation Sportive Régionale 
 
 ME M21 M18 M15 M13 M11 
R1 16 J 16 J 16 J 16 J 16 J  16 J 
R2 32 J 16 J 16 J 16 J  
 
 DE D21 D18 D15 D13 D11 
R1 8 J 8 J 16 J 16 J 16 J  16 J 
R2 autres     
 
Organisation matérielle et horaires 
 
Les divisions R1 M11-M13-D11-D13 et R2 M13 
jouent le samedi à 14H dans les salles du Centre 
Régional de Tennis de Table de Niort (20 tables / 2 
JA2 et 2 JA1) 
 
Les divisions R1 et R2 M15-M18 dans une salle le 
samedi à 14H (16 tables : 1 JA2 et 2 JA1) 
 
Les divisions R1 M21-D21-D18-D15 dans une autre 
salle le samedi à 14H (14 tables 1 JA2 / 2 JA1) 
 
Les divisions R1 ME-DE et R2 ME-DE-D21 jouent 
dans une salle le dimanche à 9H (20 tables 1 JA2 et 
2 JA1) 
 
Tops 12 régional 
 
Lors de la précédente réunion de la Ligue, la 
catégorie de Juniors avait été supprimée. Certains 
juniors ayant appris cela, ont déclaré être déçu car 
c’est une compétition qu’ils appréciaient. Certains 
élus du comité directeur ont déclaré que, même si la 
FFTT avait supprimé la catégorie des Juniors pour 
les interligues, la ligue pouvait maintenir cette 
épreuve. De manière unanime, les élus présents ont 
décidé de maintenir la catégorie JUNIOR lors des 
tops régionaux (12 voix pour sur 12 votants). Le 
POT devra être revu et le nombre de tables 
nécessaire pour cette organisation sera augmenté (18 
à 24 tables) 
 
Finales par classement 
- si un comité n’organise pas cette épreuve, il n’y 
aura pas de qualifiés pour l’épreuve régionale., 
- il n’est plus nécessaire d’avoir participé au 
critérium fédéral. Les comités départementaux sont 
libres de faire payer une cotisation pour les joueurs 
qui s’inscrivent au niveau départemental. La 
participation au niveau régional est gratuite. 
 
Interclubs : Il a été une nouvelle fois question des 
récompenses pour cette épreuve. Décisions prises :  

- 1 fanion par équipe 
- 1 coupe par tableau à la charge du club 

organisateur 
- 4 diplômes par équipes/ 3 équipes par 

catégorie = 72 diplômes 
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D’autre part, il est décidé, afin de dynamiser cette 
épreuve qui apparaît un peu triste, de qualifier 2 
équipes par comité pour les catégories garçons et 
filles, selon la formule suivante : tableau à 
élimination directe avec 2ème tour obligatoire pour 
toutes les équipes. Le 2ème tour des perdants se 
déroulera pendant la pause repas des équipes 
vainqueurs. Début de la compétition : 9H. 
 
Autres compétitions 
Les règlements régionaux devront tenir compte des 
modifications engendrées par le nouveau règlement 
fédéral, notamment les catégories d’âges (1er 
janvier). 
 

 Volet arbitral 
 
I.R.E.F. formations arbitrage 
 
Claude BARRIER fait le compte-rendu de la réunion 
du 15 avril avec pour thème « Formation et 
Arbitrage ». 
 
Il est plus que nécessaire de valoriser les arbitres et 
juges-arbitres. Dans le cadre du mérite régional, il 
pourra être remis un mérite régional OR ou 
ARGENT au titre de l’arbitrage. 
 
Claude ROUFFAUD donne la liste des cadres ayant 
validé leur grade au 30 mai 2006 : 
 
Arbitres Régionaux 
BROSSEAU Laurent Courlay 
PACAULT Julien St Maxire 
PETIOT Jérémy  Souché Niort 
 
JA1 
BROSSEAU Anthony Courlay 
FONTALIRAND W Argenton 
HERVE Ursula  Argenton 
JANNIERE Cédric St Maxire 
MIGEON Sébastien La Chapelle 
OLLIVIER Anthony Thouars 
BERNAD JC  Gond Pontouvre 
CANIT Laurent  Gond Pontouvre 
CHEMINADE Christ Puymoyen 
JOSSIER Cédric  L’Isle d’Espagnac 
 
C.R.A. 
 
Quant au listing des arbitres en activité, Claude 
BARRIER indique qu’il attend les retours des 
Commissions Départementales de l’Arbitrage pour 
finir de mettre à jour ce document qui sera le seul 
admis comme référence. Il espère qu’il sera à jour 
pour début septembre 2006. 
 
Concernant la nomination des Juges-Arbitres pour la 
prochaine saison, Alain MASSON précise qu’en 
raison du peu de JA2/JA3 pour gérer toutes les 
compétitions régionales, le bureau de la Ligue 
demande à la CRA de nommer, sur chaque épreuve 

régionale, 1 JA2 ou JA3 et 2 JA1 (dont 1 JA1 du 
club organisateur). 
 
Equipement 
 
Claude BARRIER indique que Jacques HELAINE 
(Vice Président fédéral chargé des équipements) a 
demandé à vérifier les homologations de salles 
recevant des épreuves nationales puis régionales. Le 
but de ce recensement est de mettre à jour le fichier 
fédéral pour les futures attributions des épreuves. 
L’homologation devenant un critère d’acceptation du 
dossier de candidature. 
 
Au cours de cette saison, 9 salles ont été visitées 
pour vérifier les homologations. A noter que la salle 
de Buxerolles n’est pas conforme au plan éclairage. 
 
Désormais, pour éviter de faire déplacer le 
responsable inutilement, un droit forfaitaire 
d’homologation de 25 euros sera demandé. 
 
Claude BARRIER demande de prévoir l’achat d’un 
multi-décamètre et un contrôle du luxmètre. 
 

 Préparation de l’Assemblée Générale 
 
Celle ci se déroulera à Fouras le samedi 16 
septembre. Maurice VIDAL demande à tous élus du 
comité directeur d’être présent et les informe des 
décisions qui ont été prises lors de la dernière 
réunion du bureau : 
- 3 ateliers seront organisés le matin : 

. 1/ information sur la CCNS (G. Bouvier) et 
l’emploi et la notion de pays (R. Bonnet CROS), 
. 2/ information liée à l’arbitrage (A. Combe) 
. 3/ information au sujet de la réforme des 
compétitions et plus particulièrement aux 
changements du critérium fédéral 

 
Philippe LION réunira également le matin, la 
commission Championnat régional par équipes pour 
évaluer l’utilité de présenter une réforme du chpt par 
équipes régional pour la saison 2007-2008. 
 

Claude ROUFFAUD aimerait également réunir les 
formateurs de la Ligue. Cela semble difficile car ces 
personnes seront déjà réquisitionnées pour les autres 
réunions. 
 

Mérites régionaux : 
 

Claude ROUFFAUD annonce que, malgré plusieurs 
rappels auprès des Présidents des comités 
départementaux de Charente et de Charente 
Maritime, il n’a obtenu aucune réponse. Par 
conséquent, la liste des mérites régionaux est 
entérinée comme suit : 
 
Or 
Manuel DA SILVA Chasseneuil 86 
Philippe BELLICHA La Mothe 79 
Laurent GALLAS Ste Néomaye 79 
Bruno MOLTON  La Chapelle 79 
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Argent 
Françoise LEI    86 
Samuel CREON  Thouars  79 
Christophe FLEURY St Sauveur 79 
Dominique GANNE Brétignolles 79 
 
Label club régional 
Daniel DELANNOY, empêché pour raison de santé, 
a étudié les dossiers et les a transmis à Alain 
MASSON qui en fait la synthèse. 
 
Sur les nouveaux critères, il y avait les : 

- critères principaux 
- critères facultatifs qui complétaient la 

situation du club et permettait d’affiner la 
somme qui serait donnée aux clubs 

 
Le comité directeur prend les décisions suivantes : 

- les critères principaux sont obligatoires, par 
opposition aux critères facultatifs, 

- si un critère obligatoire n’est pas satisfait 
même si les autres critères sont obtenus, le 
label n’est pas donné à ces clubs. 

 
Sur 18 dossiers reçus, 6 dossiers ont été refusés pour 
les raisons suivantes : 

- critère 4 (JA2) 2 dossiers 
- critère 5 (1 joueur FRI B/C) 2 dossiers 
- critère 2 (1 entraîneur fédéral) 1 dossier 
- critère 6 (au moins 10 jeunes inscrits au crit 

fed) 2 dossiers 
 
Le label club régional sera remis aux clubs suivants : 
Poitiers S.P.  44 points 100 euros
Bressuire  43 points 100 euros
Niort AS  41 points 100 euros
Parthenay  41 points 100 euros
Souché Niort  40 points 100 euros
La Rochelle CPR  40 points 100 euros
Périgné  38 points 75 euros
Thouars csc  37 points 75 euros
Gond Pontouvre  35 points 75 euros
Poitiers PTT  35 points 75 euros
Angoulême TTGF  33 points 50 euros
Puymoyen  33 points 50 euros
 
Le challenge Pierre SUIRE sera attribué au club du 
SA SOUCHE NIORT. 
 

Le challenge du nombre sera remis au club du SA 
SOUCHE NIORT qui a licencié 243 adhérents, et 
devance les clubs de NIORT AS (214 licencies) 
THOUARS (202 licences) STE NEOMAYE (170 
licences) et ANGOULEME TTGF (169 licences). 
 

A l’unanimité, le challenge du meilleur nouveau club 
sera remis au club de Courçon d’Aunis (17) avec 30 
licenciés. 
 

Anne SAUVAGE a expliqué le mode de calcul du 
Challenge du Meilleur Club féminin. Les cinq clubs 
ayant cumulé des points sur les 6 compétitions de 
référence : 
Souché Niort  306 points (1er) 
Angoulême TTGF 197 points 

La Rochelle CPR  185 points 
Jonzac   152 points 
Royan St S C  74 points 
 

 Finances 
 
Alain MASSON commente le budget prévisionnel 
qui a été préparé par la commission des finances, 
réunie le dimanche 21 mai à Niort. 
 
Il fait état des décisions prises : 
licence : répercussion de l’augmentation de la part 
fédérale (+10%), augmentation de 5% de la part des 
comités, supportée par la Ligue. 
 
Individuels : maintien du prix total de la cotisation 
malgré une augmentation importante de la part 
fédérale. Le reste est réparti 1/3 pour la ligue et 2/3 
pour les comités. Augmentation de 40% des joueurs 
évoluant à l’échelon régional, suite à la réforme du 
niveau national et suite aux décisions prises lors de 
la réunion du 18 mai 2006. Augmentation du nombre 
de salles pour chaque tour = 5 salles, donc 
augmentation du nombre de JA pour chaque tour. 
Souhait du bureau, lors de sa réunion de février, 
effectuer les nominations comme suit : 

- 1 JA2 (indemnisé en tant que principal) 
- 1 JA1 (indemnisé en tant qu’adjoint) 
- 1 JA1 (non indemnisé) du club organisateur 
qui se mettra à la disposition de la table pour 
effectuer des tâches simples de secrétaire 
- 1 personne du club organisateur pour mettre à 
jour les panneaux d’affichage 

 

Salaires : répercussion des augmentations prévues 
par la convention (+5% pour le poste d’Anne 
Combe). Prise en compte de la nouvelle convention 
collective avec application au 1er janvier 2007 (si elle 
n’est pas encore officialisée à cette date, 
l’application se fera au 1er juillet 2007). 
Augmentation de 1.7% des salaires au 1er juillet 
2006 (inflation prévisible). 
 

Commission technique : Diminution de 30 euros à 
20 euros de la part demandée aux clubs et aux 
familles par journée de stage. Cette baisse a été 
rendue possible grâce à une très forte augmentation 
des subventions de la région sur les dossiers liés à la 
commission technique. 
 

Centre Régional d’Entraînement : Fermeture de 
l’antenne des cadets d’Angoulême. Aide pour 
structurer les entraînements en vue de l’ouverture 
d’une antenne sur la Charente Maritime. 
 

Finales par classement : Désormais cette épreuve est 
ouverte à tous les licenciés : la ligue n’a pas prévu de 
cotisation pour l’échelon régional et laisse aux 
comités le soin éventuellement de demander une 
cotisation pour les joueurs qui ne sont pas déjà 
inscrits au critérium fédéral et/ou à tous les joueurs. 
(laissé à la convenance de chaque comité) 
 

Maurice VIDAL a tenu à préciser que la Ligue 
envisageait d’augmenter les quotes-parts des comités 
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départementaux de manière significative de 15% en 
trois ans (5% cette saison, 5% pour les années 
suivantes). Il a regretté n’avoir eu aucune 
propositions écrites des comités départementaux. 
 

Le comité départemental de la Vienne aurait souhaité 
une augmentation plus importante des quotes-parts 
même en augmentant le prix total des licences et du 
critérium fédéral. Une discussion s’est engagée 
ensuite entre les représentants des différents comités 
départementaux qui ne sont pas d’accord sur le prix 
des différentes cotisations et la notion de services 
rendus…… 
 
Aussi, en accord avec les Présidents des deux 
comités départementaux présents, le comité directeur 
a décidé de modifier profondément la manière de 
fixer la part départementale du coût de la licence. A 
partir de la saison 2006-2007, la ligue n’encaissera 
plus la part départementale unique et demandera aux 
clubs les seules parts nationale et régionale. La 
conséquence est la suivante : chaque comité décidera 
de ses propres tarifs pour les licences et le critérium 
fédéral afin de déterminer les ressources nécessaires 
pour conduire les politiques choisies. Ainsi, les clubs 
adopteront les tarifs proposés par leur comité lors de 
chaque assemblée générale annuelle. 
 

 Calendrier Régional 
 

Les membres du comité directeur de la Ligue ont 
reçu deux versions du calendrier. 
La version 1 présente de nombreux avantages mais 
comme seul mais gros défaut, de ne pas respecter 
une décision des clubs d’éviter les vacances scolaires 
pour les rencontres de chpt par équipes. 
 
La version 2 : évite les journées de chpt par équipes 
pendant les vacances scolaires mais oblige à terminer 
le chpt plus tard (mi mai) et titres par équipes les 26 
et 27 mai. 
 
Le comité directeur de la ligue a préféré la version n° 
1 mais a souhaité apporter les aménagements 
suivants : 

- le challenge B Jeu qui était prévu fin 
octobre est repoussé au 18 février (à la 
place des interclubs) 

- les interclubs sont repoussés au 8 mai car 
un comité souhaite organiser son épreuve 
départementale le 1er mai 

- les lieux proposés ne satisfont pas les 
comités départementaux (au lieu de faire un 
pôle départemental des lieux du critérium 
fédéral, exemple : tout en Charente 
Maritime pour un tour, souhait de croiser 
les épreuves afin de soulager les salles des 
comités). Alain MASSON est chargé de 
revoir le calendrier régional et tiendra 
compte des observations et attendra les 
décisions du comité départemental des 
Deux Sèvres quant à l’attribution de 
l’épreuve « NATIONAL 2 du critérium 
fédéral » dont Gilles BOUVIER a déclaré 

avoir l’assurance de pouvoir l’organiser en 
Deux Sèvres. 

 

Alain MASSON précise que Patrick RINGEL l’a 
appelé fin mai et lui a précisé que la décision du lieu 
pour un ou deux tours en Poitou-Charentes serait 
laissée à l’arbitrage de la Ligue. Dans son calendrier, 
Alain MASSON avait prévu d’attribuer cette 
épreuve à Thouars. 
 
Claude ROUFFAUD a fait des propositions de dates 
pour les différentes sessions de formation (AR, JA1 
et JA2/JA3) en tenant compte des désirs de la 
commission de formation. 
 

 Secrétariat 
 

Les statistiques générales ont été distribuées sur 
lequel figure une augmentation du total des licences 
+ 82. 
 

Egalement, les consultations du site internet de la 
Ligue ne cesse d’augmenter :  
 
  02-03  7 117  
  03-04 15 523  
  04-05 23 686  
  05-06 41 657  
 
Au lancement du site, pour la saison 02-03, 7 117 
consultations pour la première année. Maintenant, 
c’est une moyenne de 3 500 consultations par mois, 
avec des pointes à 5 300 (mois janvier et février). 
 

 Divers 
 

Corporatifs : Contrairement aux années précédentes, 
la ligue n’a remporté aucune médaille lors des 
championnats de France « Sport dans l’Entreprise ». 
 
Bertrand LARRIEU effectue la précision suivante : 
les équipes de Pré Nationales lorsqu’elles ne sont pas 
complètes perdent par pénalité et non pas par forfait, 
comme le stipule les règlements fédéraux. 
 
Jean Marie PICHARD explique qu’il prendra 
rendez-vous avec FR3 (comme l’an passé) pour 
mettre l’accent sur certaines compétitions régionales. 
 
Le comité directeur a pris connaissance du décès du 
père d’Emmanuel CLAVEAU, éducateur 
professionnel de l’ASPTT POITIERS. 
 

Jean Paul GROPPI indique que la « salle à grande 
capacité » qui sera construite à Poitiers est inscrite au 
14ème plan et cela a pour effet de pouvoir 
programmer le début de la construction en 2007. 
 
Gilles BOUVIER précise que l’ensemble des 
membres du comité départemental des Deux Sèvres 
a démissionné. 7 candidatures seulement ont été 
enregistrées et l’assemblée générale qui se déroulera 
à Périgné le samedi 17 juin verra l’élection d’un 
nouveau bureau. 

Le secrétaire général, 
Alain MASSON 




